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		CONTACT ADHÉSION  COTISATION
	

	




	
		
		Tout ce qu'il vous faut pour nous joindre ou nous rejoindre.
	

	




	
		
		
				
			

	

	



	



	

		

	




	
						
		

			
	
	
	
		
		Contactez l'ADRER
	

	




	
		
	0627090954 -  adrer@orange.fr





	




	
		

		

		
		Nom
		Veuillez entrer votre nom.
		
	

	
	
		
		Courriel
		Veuillez entrer une adresse email valide.
		
	

	
	
	
		Votre message
		Veuillez entrer un message.
		
	


	
	
	
			
							Envoyer
					


			Message envoyé!
	
	L'envoi du message a échouée. Merci de réessayer.


	



	



	

		

	




	
						
		

			
	
	
	
		
		
		Adhérer à l'ADRER ou Payer votre Cotisation
		
	

	




	
		
	ADRER

Association pour un développement réfléchi et équilibré du Rayol-Canadel

Rayol Park  83820  Rayol-Canadel sur Mer, www.adrer.fr, adrer@orange.fr

 

 

SOUTENEZ NOS ACTIONS - ADHEREZ !

Pour une nouvelle adhésion il suffit de nous écrire par courriel ou par lettre les informations suivantes :

 

Votre prénom, nom, domicile, N° téléphone et e-mail

ainsi que prénom, nom, domicile, N° téléphone et e-mail de votre conjoint ou compagnon si vous adhérez en couple

 

·     Adhésion individuelle :     30.00€ / a

·     Adhésion couple :               40.00€ / a

 

Trois modes de paiement sont à votre disposition :

 

Chèque ou espèces remises à un des membres du

bureau (Patrice Collangettes, Marie Jo Kondolff,

Gérald Marot, Jean de Ponfilly)

 

Virement au compte Société Générale 

BIC : SOGEFRPP   -   IBAN : 

FR76 3000 3021 0900 0372 6616 649

 

 

 

 

OBJET STATUTAIRE DE l'ASSOCIATION

L’ADRER est une association ouverte à toutes les personnes physiques sensibles au développement réfléchi et équilibré du Rayol-Canadel dans le cadre de l'intercommunalité et de son agrément préfectoral. Son objet est défini par ses statuts : Veiller à l’aménagement harmonieux de la Commune sur les plans de l’urbanisme et de l’environnement, proposer des projets réfléchis et équilibrés pour un développement durable de la Commune, participer aux projets des communes limitrophes de Rayol-Canadel sur mer et à celles de l'intercommunalité, organiser des évènements propres à favoriser ses actions.

 

AGREMENT PREFECTORAL

L’Association est agréée en qualité d'association locale d'usagers au titre de l’article L 121-5 du code de I ‘urbanisme. En cette qualité, I ‘Association peut être consultée, à condition qu'elle en fasse la demande auprès de I ‘autorité responsable, pour l'élaboration des schémas de cohérence territoriale, des schémas de secteur et des plans locaux d'urbanisme de la commune où le groupement a son siège social et des communes limitrophes.

 

MISSION 

La mission qu’elle s’est donnée est d'analyser, suivre, se montrer vigilant, informer et intervenir le cas échéant dans les domaines suivants :

Urbanisme

Mise en œuvre de la politique et des décisions d'urbanisme en s'assurant qu'elles correspondent à la vocation balnéaire de la commune dans un juste équilibre entre préservation et développement.

Vie communale

Politiques communales et décisions municipales touchant les habitants dans leur quotidien en particulier sur le budget, la fiscalité, et le cadre de vie

Maintien de l’identité de la commune et de ses atouts au sein de l'intercommunalité, Projets liés aux plages, Politique d'assainissement collectif, apporter à ses adhérents et sur demande une assistance adaptée sur les questions touchant la vie communale.

Intercommunalité

Tous les sujets relevant des compétences intercommunales sans s'en interdire aucun

Budget intercommunal avec accent sur la fiscalité,

Débats et élaboration des documents d'urbanisme intercommunaux (SCOT).

Développement durable

Rester vigilant sur le développement durable pour les générations futures

Aider les collectivités à définir et soutenir des projets agricoles.

Organiser des évènements liés 

Sécurité

S'intéresser à la sécurité des biens et personnes (prévention cambriolage, ...) Agir pour la protection du patrimoine collectif.

 

Politique de protection des données personnelles- Données recueillies : Nom, prénom, adresse mail, adresse postale, téléphone. Ces données sont recueillies en vue de tenir à jour notre fichier d'adhérents et recevoir les informations publiées par l'association. Ces données ne sont ni cédées ou vendues à des tiers. Responsable du traitement : adrer@orange.fr. Les membres du bureau ont accès à la liste des adhérents. Vous pouvez, en vertu du Règlement RGPD avoir accès aux données vous concernant ; vous pouvez demander leur rectification et leur suppression. Ces démarches s'effectuent par mail auprès deadrer@orange.fr. Les données sont conservées après la fin de votre adhésion.



	




	
		
	

	



	



	

		

	





	

	



					

	





	

		
		
	
		
			Réalisation par Baptiste Pagès - Tous droits réservés

					

	



	
		











